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SAUMUR 

2 S Février 1883. 

Chronique générale. 

Un conseil des ministres « été tenu hier 

matin à l'Elysée. M. Grévy présidait. 

Après l'expédition de quelques affaires 

courantes et In communication, par M. Chal-

lemel-Lacour, des dépôchei et notes de nos 

principaux agents à l'étranger sur les im-

pressions des cours européennes à l'égard 

du nouveau cabinet, les ministres ont abordé 

la question si difficile, paraît-il, des sous-se-
crétaires d'Etat. 

Quatre de ces nominations ont été défini-

tivement arrêtées et XOfficitl les a publiées. 

Ce sont celles de M. Margue à l'intérieur, 

11. Noirol à la justice pour la direction des 

cultes, M. Labuze aux finances, et M. Bai-
haut aux travaux publies. 

Rien n'u pu être résolu en ce qui con-

cerne le sous-secrétariat des colonies pour 

lequel sont mis en avant les noms de M. 

Blancsubé et de M. Jacques Hébrard, séna-
teur de l'Inde française. 

Il est aussi question de M. Durand (Ille-

et-Vilaine) pour le sous-secrétariat de l'ins-
truction publique. 

D'autre part, il y a déjà des zizanies entre 
les ministres et les députés. 

U y a d'abord l'article de la République 

française, contre la promotion des généraux 

Pittié et Millot, et des colonels Riu et Gay. 

On y a YU le commencement d'une cam-

pagne des partisans du général Catnpenon 

contre M. Comagny, pour évincer celui-ci 

du ministère, maintenant que la « cochon-
nerie » est faite. 

Puis l'altitude de M. Waldeck-Rousseau, 

qui se met à traiter de nouveau les-députés 
par-dessous jambe. 

Samedi matin, la commission de la loi 

municipale avait tenu une réunion excep-

tionnelle pour entendre le nouveau ministre 
de l'intérieur. 

M. Waldeck-Rousseau n'a pas paru ; inde 

ira. 

Bref, ministres et députés commencent 

déjà à se regarder de travers; les membres 

du cabinet sont divisés entre eux. Nous ne 

leur donnons pas quinze jours pour s'entre-
manger le nez. 

* * 

* • * 

La discorde règne déjà parmi les minis-
tres. 

La séance du conseil de cabinet tenue 

avant-hier a été tellement tumultueuse que 

les huissiers de service dans la pièce voisine 

de celle où se réunissaient nos hommes 

d'État ont pu entendre les paroles très-vives 

échangées entre les membres du gouverne-
ment. 

La querelle était particulièrement aigre 

•ntre MM. Jules Ferry, Challemel-Lacour 

et Waldeck-Rousseau, trois autoritaires en-

durcis qui ne veulent te faire aucune con-
cession. 

On donne comme certain que M. Challe-
mel-Lacour a prescrit à notre représentant 

auprès de la cour italienne de donner à en-

tendre, à l'occasion , que le gouvernement 

français verrait de graves inconvénients à ce 

que l'Italie songeât sérieusement à une ex-
pédition militaire en Tripolitaine. 

En même temps le ministre des affaires 
étrangères avisait notre ambassadeur à 

Constantinople qu'il eût à donner à la Porte 
l'assurance que le gouvernement français 

s'opposerait à toute tentative de l'Italie en 
Tue d'une annexion de la Tripolitaine. 

La police de sûreté recherche , actuelle-
ment, plusieurs étrangers qui se cachent h 
Paris et dont on connaît la participation au 
mouvement anarchiste. 

Le fénian Byrne a été arrêté hier, dans 
l'après-midi, à Paris. 

■* 
* * 

Six agents de la sûreté sont partis hier 

matin pour Bruxelles , conduits par un 

agent supérieur du service. 

Nous croyons savoir qu'il s'agit de l'inci-

dent de Ganshoven. 

LES PRINCES D'ORLÉANS. 

On écrit de Londres, 26 février : 

« Plusieurs centaines de membres de 

l'aristocratie anglaise ont adressé hier soir 

des lettres de sympathie aux princes d'Or-
léans. 

» On s'étonne, dans les régions aristo-

cratiques, que M. Tissot n'ait pas donné sa 

démission ; mais il parait qu'il ne reste à 

Londres que parce que M. Jules Ferry lui a 

promis qu'il remplacerait très-prochaine-

ment M. Challemel-Lacour dont il veut se 

débarrasser à tout prix. » 

— Depuis lundi, l'hôtel duducdeCharlres, 

rue Jean-Goujon, à Paris, ne désemplit pas 

de visiteurs. Un grand nombre de bouquets 

ont été envoyés pour Mm,la duchesse de 
Chartres. 

A 6heures du soir, dimanche, plus de 

quatre - vingts voitures stationnaient aux 
alentours de l'hôtel. 

— On assure que le colonel, duc de 
Chartres, a dit formellement qu'il ne voulait 

pas rester en France, après ce qui venait de 
se passer. 

La raison qu'il en donne est qu'avec les 

dispositions du cabinet et le cynisme du 

ministre de la guerre, il exposerait ses an-

ciens camarades, tous les officiers de cœur 

qui tiendraient à honneur de le voir ou de 

lui écrire, par un sentiment d'indépendance 

que leur dicteraient leur conscience et leur 
dignité. 

Rien ne fait plus honneur au duc de 

Chartres que sa détermination de tout faire 

pour éviter de compromettre les nombreux 

camarades que sa conduite vaillante pen-

dant la guerre et ses hautes capacités mili-
taires lui avaient valus. 

Ce Prince, en effet, a prouvé, par les ex-

ploits de Robert-le-Fort, qu'il était digne de 

devenir le véritable chef de tous les militai-

res qui entendent maintenir les grandes tra-

ditions de l'armée française. 

En fait, c'est le rôle qui lui échoit. 

Il n'y en a pas de plus beau et les étoiles 
de général qui l'attendaient pâliraient de-

vant cette mission. 

Le respectueux et sympathique salut que 

l'armée tout entière envoie à ce vaillant, la 
lui confère. 

* • 
*  

Ces jours derniers, Paris, un journal ré-

publicain favorable au ministère, ne pou-

vait s'empêcher d'écrire ces lignes qui l'ho-
norent : 

« En mettant les ducs de Chartres et d'A-

lençon en retrait d'emploi, sans motif, uni-

quement parce qu'ils s'appellent comme 

deux villes françaises, le ministère va com-

mettre une iniquité. Je reconnais que cette 

iniquité lui est commandée par la Chambre 

et que l'officier général qui prendra la res-

ponsabilité de la faire décréter en déchargera 

les ministres civils. N'importe I 

» C'est une triste chose de torturer m texte 

de loi pour retirer leurs épées à des officiers, 

scrupuleux observateurs de la discipline, 

dévoués à leur tâche, mais assez malheu-

reux pour être royalement apparentés. 

» La Chambre le veut: ainsi soit-il ! 

Mais nous, qu'on n'accusera pas d'être or-

léaniste, nous saluons, alors qu'un décret in-

juste va les frapper, ces deux princes, qui ne 

demandaient qu'à servir à leur rang dans 

l'armée de la République. » 

Les feuilles officieuses sont sobres de cita-

tions de la presse étrangère à propos de la 

constitution du nouveau cabinet. L'accueil 

fait en Europe à la contrefaçon du « grand 

ministère » est, en effet, peu de nature à 

réjouir M.Jules Ferry et ses dignes colla-

borateurs. Le Moming Post, notamment, dé-

clare que la République a fait un pas de 

plus vers l'anarchie. Les premiers actes qui 

ont suivi la déclaration indiquent la justesse 
de eette appréciation. 

• 
* * 
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LA FILLE DU DOCTEUR 
PAS ÉDOUABB DIDIER. 

IX - (Suite) 

On était, ea c« moment, irrivé au sommet de la 

ftODtagie de l'Esterelles. Le soleil, dont les 

premiers rayons léchaient les hautes cimes cou-

ronnées de bruyères roses, y imprimaient ces 

teintes multiples, où toutes les couleurs de 

l'arc-en-ciel semblent s'être mêlées pour faire le 

désespoir du peintre, mais où le violet nuancé de 

f«u domine. Ces lueurs fantastiques, qui succèdent 

brusquement, dans eette saison et sous ce climat 

béni du ciel, aux biaocheors de l'aube, ne laissent 

Personne iidifférenl, même parmi les voyageurs 
les 

moins impressionnables. Simultanément, tes 
d

*u« jeunes gens, oubliant un instant les intérêt* 

lu'ils venaient de débattre, s'arrêtèrent donc au 

tournant de la route. 

Par un de ces hasards qui sont la fortune du 

°urute, le soleil s'était levé, ce joir-la, sans que 

ombre d'un nuage montant de la valide vînt 

•hscurcir l'horizon. Les vapeurs condensées étaient 

demeurées au bas de la montagna, où les voyageurs 

les apercevaient a quelques centaines de mètres 

au-dessous d'eui. Là, elles semblaient improviser 

des lacs qui, tout en voilant certaines parties du 

paysage, lui prêtaient l'attrait de l'inconnu. 

Les voyageurs avaient en face d'eux Nice, qu'on 

apercevait vaguement. Plus loin, la route de la 

Corniche dessinait ses arêtes brutales et rudes sur 

les flots bleus de la Méditerranée, étendue à ses 

pieds. 

En ce moment, une légère brise, venue de 

l'orient, chassait doucement devant elle nous ne 

savons quelles senteurs embaumées, qui montaient 

de Grasse, de Nice et de Cannes, jusqu'au sommet 

de l'Esterelles. Dans cette fêle des fleurs, le vent 

portait sur son aile tes parfums des orangers, des 

citronniers, des tubéreuses, des héliotropes et des 

champs de roses qui font la richesse et la joie de 

ce jardin de la Provence. 

Les deux jeunes gens regardaient, admiraient et 

ouvraient leurs poumons pour aspirer ces brises 

embaumées qui montaient vers eux. Ils oubliaient 

leurs calculs égoïstes pour s'incliner devant cette 

magnifique nature et reporter leurs regards vers 

Dieu qui l'a créée, quand la voix du conducteur 

vint tout à coup les rappeler à eux-nêmes. 

— En voilure, messieurs, en voilure! criait lo 

conducteur de la diligence. 

Paul tendit la main à Edmond. 

— Est-ee convenu ! lui dit-il. Aurai-je en toi 

un fidèle allié ? 

Edmond hésita un instant et répondit enfin : 

— Tu peux compter sur moi. 

Nous avons laissé Marius et la Rose d'Antibes 

seuls dans le salon du docteur Cochard, au mo-

ment où celui-ci vient de congédier son ami 

Leroux, nos lecteurs se rappellent dans quelles 

circonstances. 

Le doux tête-à-tête des deux jeunes gens fut 

tout à coup brusquement interrompu par uu bruit 

bien connu d'Aurore aussi bien que de Marius : 

c'était celui de la tabatière du docteur, que le 

vieillard avait l'habitude de refermer d'ua revers 

de main, ce qui produisait un petit coup sec auquel 

il était impossible de sa méprendre. 

— Eh bien, dit le docteur Cochard en s'adres-

sent à Marius, maître Anbroise Paré — c'était là 

une des facéties aigres-douces du vieillard,— tu as 

donc dianlremeot chaud, que te voilà en manebes 

de chemise? 

— Non, docteur, dit Marius, en endossant aussi 

vite que possible le vieil habit qu'Aurore lui ten-

dait ; c'est mademoiselle... 

— Mademoiselle, dit sévèrement le docteur, t'a 

fait oublier l'heure du dîner, car depiris plus d'un 

quart d'heure la vieille Catherine a sonné le second 

coup. Je vous croyais au fond du jardin. Mais 

vous étiez donc bien occupés pour n'avoir rien 

entendu ? 

Les deux jeunes gens ne répondirent pas un seul 

mot; ils se contentèrent de suivre le docteur 

Cochard dans la salle à manger, oa le dîner les 

attendait. 

Ce repas, d'ordinaire si bruyant, se serait cer-

tainement achevé ce soir-là dans le silence le plus 

complet, si, avant de se lever de table, le docteur 

Cochard n'avait dit à son élève : 

— Maître Marius ! ( Autre formule acerbe du 

vieux docteur. Ambroise Paré et maître Marius, 

c'était là le fond des railleries amères de Cochard 

à l'endroit de san pupille.) 

— Mon parrain? demanda Marius de sa voix la 

plus soumise. 

— Vous devinez peut-être que vous et moi nous 

avons à causer. Suivez-moi dans mon cabinet. 

Marius eût bien voulu échanger au moins un 

regard avec Aurore, mais le terrible docteur, d'or-

dinaire si débonnaire, s'était placé ce soir-là da 

façon à ce que toute communication fût impossible 

entre sa fille et Marius. 

Le pauvre Marius eut donc le chagrin d'imposer 

silence à toutes les voix qui chantaient au fond de 

son cœur des cantiques d'allégresse. Il se contenta 

de saluer cérémonieusement la Uoso d'Antibes et 

suivit son tuteur en se disant : 



Nous sommes en mesure d'affirmer que 
M. Albert Grôvy, le piteux gouverneur civil 
de l'Algérie, fait en ce moment les plus ac-
tives démarches afin d'être pourvu d'un 
grand poste diplomatique. 

Les réfugiés fénians. — Les demandes d'ex-
tradition faites par le gouvernement anglais 
ont été repoussées par M.Challemel-Lacour. 

* * 

LE GÉNÉRAL DE MARTIMPREY. 

Le général comte de Martimprey, gouver-
neur des Invalides, est mort le 22 février, à 
l'âge de soixante-quinze ans. 

Né à Meaux le 16 juin 4 808, sorti de 
Saint-Cyr, dans l'élat-major, M. de Martim-
prey fit en Algérie, et avec beaucoup d'éclat, 
une rapide carrière. 

Rentré en France au moment de la Révo-
lution de 1848, il combattit l'insurrection da 
juin et fut nommé colonel. 

Général de brigade ent852, de division 
en 1855, il fut, pendant la guerre de Cri-
mée, chef d'élat-major généra! de l'armée. 

Il retourna ensuite eu Algérie dont il fut 
sous-gouverneur, puis gouverneur après la 
mort de Pélissier. 

Sénateur en 1864, il fut nommé gouver-
neur des Invalides le 27 avril 1870. 

Bien que jeune encore , le général de 
Martimprey avait dû se résigner, à cause 
de sa santé, à ne pas prendre un comman-
dement pendant la guerre franco - prus-
sienne. 

Il était grand-croix de la Légion-d'Hon-
neur et décoré de la médaille militaire. 

Ses obsèques ont eu lieu en l'église Saint-
Louis des Invalides, aux frais du ministère 
de la guerre, hier, 27 février. 

LES ANARCHISTES A BRUXELLES, 

Des dépêches de Bruxelles que nous 

avons publiées hier annonçaient l'arresta-

tion de deux anarchistes français condam-

nés déjà par contumace. 

Voici en quelles circonstances ces arresta-

tions ont eu Heu, d'après YEeh$ du Parle-

ment: 

« Vendredi, l'après-midi, vers trois heu-

res et demie, dans te village de Gansboren, 

pendant un tir au pigeon qui avait Heu dans 

une dépendance du château du bourgmes-

tre de l'endroit, M. le comte de Villegas-

Saint-Pierre, les assistants et tous les habi-

tants de la localité demeurèrent interdits au 

bruit d'une formidable détonation qui 

ébranla les maisons et qui semblait s'être 

produite dans un lieu un peu à l'écart. M. 
le bourgmestre et ses invités se hâtèrent 

d'accourir du côté où l'événement venait de 

se passer. 

» A peu de dislance du château, dans un 

petit fossé situé à proximité du chemin con-

duisant au centre de la commune, gisait un 

homme blessé , sanglant et affreusement 

mutilé, ayant le bras droit et la jambe droite 

en partie enlevés et décharnés, les vêtements 
en lambeaux. 

» Près de ce malheureux se trouvait un 

autre individu, son compagnon, qui s'éclip-

sa rapidement dès que les personnes que 

nous venons de désigner s'occupèrent de 

prodiguer les soins les plus urgents à l'in-

connu blessé. Celui-ci lut bientôt transporté 

à l'hôpital Saint-Jean, à Bruxelles, par les 
soins de l'autorité. 

s La gendarmerie de la brigade de Molen-

beck-Saint-Jean, requise en toute hâte, ar-

i riva en peu d'instants sur le théâtre du mys-

térieux sinistre, et bientôt elle put constater 

la présence de débris d'une bombe ayant 

contenu de la dynamite. 

» Les débris de la bombe furent soigneu-
sement saisis par l'autorité. 

» Or, tandis que se poursuivaient les recher-

ches, l'individu qui avait disparu dès avant 

les premières constatations revint à Gansho-

ren, dans une voiture, pour s'informer, di-

sait-il, de l'état du blessé. Il fut immédiate-

ment arrêté et conduit à Bruxelles, pour 

que son identité pût y être établie. 

» Le parquet, informé sur l'heure de 

toutes ces circonstances, se mit en campa-

gne. 

» Sur les indications fournies par un co-

cher qui avait conduit les deux individus, 

une double perquisition eut lieu : l'une dans 

une maison de la rue Traversière, l'autre 
rue de l'Association. 

» Dans une chambre de la maison rue de 

l'Association, chez un sieur Delsaut, l'un 

des membres du comité des anarchistes 

ayant donné à Louise Michel l'hospitalité 

pendant son séjour à Bruxelles, trois malles 
furent saisies. 

» L'individu arrêté, après avoir dit qu'il 

s'appelait Antoine Didier, nom qu'il avait 

pris en arrivant ici, a fini par reconnaître 

qu'il n'était autre que le nommé Antoine-
Marie Cyvocl, âgé de 21 ans, né à Lyon, 

ouvrier tisserand, impliqué tout récemment 

dans le procès des anarchistes de cette ville. 

» Le blessé, dont il ne voulait pas d'abord 

dévoiler le nom et qui lui-même avait re-

fusé de donner des indications sur son iden-

tité, est un nommé Paul Métayer, âgé de 20 

ans, né à Toulon. 

» Interrogé sur le point de savoir com-

ment l'explosion avait eu lieu, Cyvoct pré-

tendit d'abord que son compagnon, qui est 

quelque peu chimiste, avait voulu faire l'es-

sai d'un genre de pyrotechnie. Une pièce 

d'artillerie qu'il avait mise dans sa poche du 

côté droit aurait fait accidentellement ex-

plosion par suite d'une secousse ou du frot-

tement causé dans la poche de son vêle-
ment. 

» Puis, ne pouvant maintenir la version 

du feu d'artifice, il a raconté qu'il était anar-

chiste, que la mise en pratique des doctri-

nes anarcbiques pouvait seule résoudre la 

question sociale, que Métayer était un des 

adeptes de la doctrine anarcbiqoe , que 

c'était lui, Cyvoct, qui l'avait converti aux 

idées nouvelles et que tout bon anarchiste 

devait savoir fabriquer des bombes. Il était 

occupé à lui donner une leçon pratique lors-

que l'explosion a eu lieu. 

» Cyvoct a fait, avec une plus grande 

exaltation, l'apologie du système des bom-
bes, soutenant que les anarchistes avaient 

le droit de se servir de la dynamite, puisque 

les Etats recouraient à la force pour assurer 
le maintien de l'ordre actuel des choses, 

» Pendant ses interrogatoires, Cyvoct a 

tenu une altitude des plus agressives, fai-

fant preuve de forfanterie et de vantardise, 

et débitant ses tirades révolutionnaires avec 

autant de cynisme que de prétention. 

» Cyvoct a été écroué aux Petits-Carmes, 

■ous mandat d'arrêt, sous la prévention de 

port de faux nom et de fabrication d'engins 
destructifs prohibés par la loi. 

» Cyvoct a été impliqué dans le procès des 
anarchistes de Lyon. » 

Le fourrier de Bruxelles donne ces rensei-
gnements sur le complice de Cyvoct : 

« L'individu transporté à l'hôpital Saint-

Jean a reçu des blessures d'une gravité ex-

trême. La main gauche ne présente qu'un 

lambeau de chair informe. 

» Toute la partie extérieure de la cuisse 

gauche est mise à nu. Cette plaie est af-
freuse. 

» Le blessé, transporté dans le service de 

M. le docteur de Roubaix, a reçûtes pre-

miers soins du docteur Thiriar. 

» Il doit, de l'avis des médecins, endurer 

des souffrances horribles qu'il supporte avec 

stoïcisme. 

» Il déclare se nommer Paul Métayer, né 
à Toulon en 1863, mais habitant Alexan-

drie; il reconnaît, en outre, avoir été com-

promis dans l'affaire de Monlceau-les-Mi-

nes, poursuivi et condamné par défaut. 

» Entre autres objets, les magistrats ins-

tructeurs ont saisi chez lui un portefeuille 

contenant des papiers compromettants, pa-

raît-il, et un Traité sur les matières ettplt-

sibles. 

» Métayer a fait, nous assure-l-on, mais 

nous publions ce renseignement sous toutes 

réserves, des aveux complets et qui donnent 

à cette affaire un caractère de gravité excep-
tionnelle. » 

Le Journal de Bruxelles décrit ainsi l'en-
gin qui a éclaté : 

« Il était formé de picrate de potasse, de 

soufre et de sucre. Au milieu se trouvait un 

tube renfermant de l'acide sulfurique. Ce 

tube étant mal fermé, croit-il, le liquide s'est 

mêlé aux autres matières et a produit l'ex-
plosion. » 

La Gazette (de Bruxelles) insiste sur la 
gravité des faits : 

« Cette affaire parait prendre une impor-

tance considérable. D'après les renseigne-

ments qui nous parviennent, l'examen des 

papiers saisis a révélé l'existence d'un com-

plot intéressant la Belgique et plusieurs 

Etats de l'Europe. Des dépêches chiffrées 

ont été expédiées hier matin à Vienne, à 
Paris, à Berlin et à Saint-Pétersbourg. Plu-

sieurs arrestations sont imminentes à Bru-

xelles ; trois maisons sont l'objet d'une sur-
veillance active. » / 

Enfin, VEtoile belge et le Lyon républicain 

annoncent en même temps que le gouver-

nement français a demandé l'extradition ri* 
Cyvoct. uc 

On écrit de Cracovie, le 24, à la G<ui«« A 

Cologne : 

« Les nombreuses perquisitions que l'on 
a faites ici ces jours derniers chez les socia-

listes et les arrestations que l'on a opérées 

en même temps, ont fourni de nouvelles 
indications permettant de supposer que les 

autorités judiciaires ont affaire à des sociétés 

secrètes ayant des ramifications assez éten-

dues et des attaches avec les centres socia-
listes de l'étranger. » 

— Le vent souffle en tempête. Que va-t-il se 

passer ? 

Arrivés dans le cabinet du docteur, celui-ci 

ferma soigneusement la porte, s'assit dans le fau-

teuil qui faisait face à son bureau, et il fit signe à 

Marius qu'il pouvait également s'asseoir. 

Tous ces préparatifs, empruntant aux circons-

tances une certaine solennité, ne laissaient pas que 

d'effrayer un peu Marius. Cependant il essayait de 

faire bonne contenance. 

Le docteur s'était d'abord assis, comme nous 

l'avons dit, en face de Marius ; il se leva bientôt, 

fit trois ou quatre tours dans son vaste cabinet do 

travail, aspira fortement deux ou trois prises sans 

reprendre baleine, ets'arrêtant enfin devant Marius 

qui suivait tous ses mouvements avec uue anxiété 

visible : 

— Ah ça ! lui dit-il, maître Marius, nous nous 

avisons donc de devenir amoureux de ta (111e du 

docteur Cochard ? 

Marins, en ce moment, eût bien voulu rentrer 

sous terre; mais commo il n'y avait pas moyen 

d'échapper, il se contenta Ue balbutier : 

— Mon parrain... 

— Tu n'es pas dégoûté ! dit le docteur en aspi-

rant une nouvelle prise. 

Ce début n'avait, à vrai dire, rien de bien ef-

frayant. Mais, toat à coup, la physionomie du doc-

cur perdit sa placidité. Il se releva vivement et fil 

de nouveau quelques tours dans sa bibliothèque; 

puis, revenant tout à coup se placer en face de lui, 

il lui montra un visage que Marius était habitué à 

redouter : c'était celui que le célèbre praticien 

prenait lors de quelque opération difficile ou dan-

gereuse, quand il tenait dans ses mains la vie d'un 

homme qui ne dépendait alors que de son habileté, 

après la volonté de Dieu. 

Les gros sourcils du docteur recouvraient entiè-

rement ses yeux gris ; un cercle bleuâtre s'éten-

dait sous sa paupière inférieure ; une pâleur mate 

couvrait ses joues, d'ordinaire bâlées par le soleil 

de la Provence, et s'étendait jusqu'à ses lèvres 

blêmies par une émotion intérieure. 

— Monsieur Marius ! dit-il. 

— Monsieur?... répondit le jeune homme en 

essayant de se laver. 

Mais il n'en eut pas la force ; il retomba inerte 

sur le fauteuil où le regard du docte :r l'avait cloué. 

— Que penseriez-vous, dit le docteur en scan-

dant ses paroles, que penseriez-vous d'un jeune 

homme que vous auriez recueilli ehez vous... 

— Après lui avoir donné non-seulement lo pain 

du corps, mais lo pain de l'âme, dit Marius d'une 

voix brisée par l'émotion. 

— Vous ne me compreuez pas, monsieur, dit le 

docteur en redressant sa grande taille. Apprenez, 

puisque vous ne le savez pas, qu'entre deux hom-

mes dont l'un a été assez heureux pour rendra 

service à l'autre, s'il est quelqu'un qui doit de la 

reconnaissance, ce n'est pas celui qui reçoit, c'est 

celui qui donne, car il a eu celte bonne chance 

de pouvoir, dans la mesure de ses forces, remplir 

le rôle de la Providence sur la terre. Mais ce sont 

là les maximes d'un autre temps, qui, sans doute, 

sont lettre morte pour vous. Passons. 

— Monsieur, je ne vous comprends pas. 

— Naturellement. Je reprends : Que penseriez-

vous , docteur Marius, d'un jeune homme qui, 

accueilli dans l'intimité la plus complète d'un 

vieillard, d'un père, a profilé des facilités que celle 

situation lui créait pour faire entendre i one jeune 

fille des paroles qui n'auraient jamais dt être dites 

que par un fiancé agréé par le pèro ? 

— Ab 1 monsieur I monsieur ! dit jMarius daus 

un élan passionné dont il ne fut pas maître, ah ! si 

vous saviez combien je l'aime ! 

— C'était à moi, monsieur, et non pas à elle, 

qu'il fallait d'abord dire cela, répondit sévèrement 

le docteur. 

— C'est vrai, docteur. 

— Et qui vous dit, monsieur, que je n'ai , pas 

disposé de la main de ma fille ? Savez-vous si je 

n'ai pas formé d'autres projets que vos follet rêve-

ries viennent détruire? 

(A suivre.) EDOUARD DIDIER. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 27 février. 
La tenue du marché est excelleale, hausse tour-

suivie sans hésitation, tel est le résumé de la séance 
de ce jour. 

Le 5 0/0 a coté 115.40 ; l'amortissable. 80 10 • 
le 3 0/0,80.65. 

Les valeurs étrangères sont lourdes, les nôtres 
étant très en faveur. 

La Banque de Paris, tout d'abord, fait 1,038 et 
le Crédit Foncier 1,320, sans se tromper on peut 
hardiment prédire le cours de 1,400. 

Les Magasins d'Algérie montent sans disconti-
nuer, on traite à 495. 

Les valeurs comme la Banque Nationale et la 
Société Nouvelle sont très-abandonnées, le public 
n'a plus confiance dans ces sociétés qu'on sait fort 
bien en situation très-embarrassée. 

Les titres de Suez poursuivent leur hausse in-
sensée à 2,335. 

Le Lyonnais a fait 595. 
Le Mobilier Français, 390. 

Les meilleures dispositions prévalent sur nos 
grandes Compagnies de chemins de fer: Lyon 
1,615; Midi, 1,130; Orléans, 1,290. 

Chronique Loeale et de l'Ouest 

Lie Collège de Filles. 

Saumur est décidément en passe de dé-

tenir tout à (ait célèbre, grâce aux bévues de 

son Administration municipale. 

Qu'on en juge plutôt : 

Samedi dernier, à 1 heure, avait lieu à 

l'Hôlel-de-Ville la deuxième adjudication 

des travaux de maçonnerie du monumental 

collège de filles dont nous allons avoir le 

bonheur d'être dotés, la première ayant été 

annulée par une décision du Conseil do 

préfecture. 

Quelques instants seulement avant la fin 

de la séance, M. Aubert (d'Angers) déposa 

une soumission. Presque immédiatement 

après, un membre du bureau en déposa une 

seconde au nom de M. Cbollet (de Saumur). 

Ce fait décida M. Aubert à retirer la sienne 

et à la remplacer par une autre. A la suite 

de quoi, sans que le public ait pu s'expli-

quer cette manoeuvre, les deux soumission-

naires retirèrent successivement leurs plis-

Ainsi, après avoir reçu trois soumissions, le 

Maire n'en conserva aucune et proclama 

nulles les opérations de l'adjudication qu'il 

remit à une heure plus tard. 

12 heures, réouverture de la séance. 

Aucune soumission, cette fois, ne fut 

présentée, et l'adjudication n'eut pas lieu. 

Voici les faits : 

Ce qui s'est passé est-il légal ? 

— Non. 

L'article 14 de l'ordonnance du 10 mai 

1829, qui a réglé ces questions, dit expres-

sément que, pour une adjudication publi-

que, les paquets sont reçus cachetés, if»^' 

diatement rangés sur le bureau et marqués 

d'un numéro dans l'ordre de leur présenta-

tion. 

Cette précaution, imposée au président 

du bureau, de numéroter les soumisse, 

indique clairement, il nous semble, q"»
e

» 

une fois déposées, elles ne peuvent j«n>
a
" 

être reprises. 

Outre que le simple bon sens le dit, n'es -

il pas. d'ailleurs, certaines adjudications 

dans lesquelles des boites scellées sont pla-

cées sur le bureau pour y recevoir les pi»
9 

dei intéressés ? 



Serait-ce une chose possible, s'il était ad-

mis qu'une soumission pût être retirée par 

son auteur? 

Evidemment non. 

Pour nous, l'adjudication de samedi n'a 

pas eu lieu, par ce fait seul que le Maire et 

i
e
 bureau qui l'assistait n'ont pas conservé 

les soumissions reçues. 

Le public, toujours prêt à s'impression-

ner, a voulu voir dans- ces faits un acte de 

favoritisme envers un entrepreneur de Sau-

mur, un ami politique. Bien qu'adversaires 

très décidés de M. Combier, nous nous refu-

sons à croire que le Maire de la ville ait pu 

jamais se prêter i servir les intérêts d'un 

tiers, au détriment de ceux qui lui ont été 

confiés. Noos tenons à dire publiquement 

que nous ne le croyons pas capable d'un tel 

acte. 

Deux adjudications ont donc élé nulles. 

On en a conclu, dans l'entourage de M. le 

Maire, que, d'après les usages reçus, un 

marché de gré à gré était devenu possible et, 

dès le samedi soir, dit on, ou traitait avec 

M. Ghollel. 

Ça encore été là une chose illégale 1 

Un marché de gré à gré n'est admissible 

qu'au cas seul où les travaux à donner n'au-

raient été l'objet d'aucune soumission. 

Or, c'est ce qui ne s'est pas produit, ainsi 

que nous venons de l'expliquer, et nous 

avons le ferme espoir que le Conseil de 

préfecture cassera, une fois encore, les dé-

cisions de notre fantaisiste municipalité. 

Ce qui ressort de plus clair dans toute 

cette affaire, c'est que M . le Maire a ignoré 

ou mal compris la loi, et que les irrégulari-

tés qui en résultent sont pour notre ville la 

source du difficultés ou de frais nouveaux. 

On exige, pour de pauvres maçons qui 

veulent faire une entreprise, des certificats 

de capacité ; pourquoi les électeurs saumu-

rois n'oot-ils pas fait de même pour M. le 

Maire? Nous y eussions certainement tous 

gagné, et si nous nous permettions de leur 

donner un conseil, ce serait d'y songer sé-

rieusement aux prochaines élections. 

En terminant, un vœu : 

Nous allons posséder un établissement 

modèle (mais cher I) d'instruction pour les 

filles. Qu'on y crée, au moins, une chaire 

de droit administratif I Les femmes fortes 

qui en sortiront seront alors à même d'en-

seigner à leurs maris, nos édiles de l'ave-

nir, les éléments de droit qui font si grand 

défaut à nos municipaux d'aujourd'hui. 

L'Union de l'Ouest rapporte à son tour les 

tribulations de M. Combier dans sa seconde 

tentative infructueuse d'adjudication des 

travaux de son collège favori, et ajoute : 

€ On dit que plusieurs offres ont été en-

voyées après la séance à M. le maire ; que 

celui-ci a convoqué le Conseil municipal, et 

que M. Cholet a été déclaré adjudicataire. 

Mais tout cela serait fort irrégulier. A sup-

poser que le Conseil municipal ait été auto-

risé à se réunir. SA COMPÉTENCE EST 

NULLE EN MATIÈRE D'ADJUDICATION 

PUBLIQUE. C'est me opération d «com-

mencer. » 

F... s'est livré à cet acte de désespoir parce 

qu'il souffre depuis longtemps d'une maladie 
incurable. 

' VOTES DS NOS DÉPUTAS. 

Sur l'ordre du jour motivé approuvant 

l'expulsion des Princes, voté par 371 voix 
contre t04 : 

Ont volé pour: MM. Benoist, Bury, 
Maillé (Alexis). 

Ont volé contre : MM. le comte de Civrac, 

le comte de Maillé, de Soland, le comte de 
Terves. 

nécessaire à la construction de maisons 
d'école. 

» Aussi, chaque jour de nouveaux points 

noirs surgissent à l'horizon. La prospérité 

matérielle qu'on supposait devoir nous faire 

accepter de gaieté de cœur notre déchéance 

morale, est sérieusement compromise. Que 

restera-t-ildone,quand cette dernière illusion 

se sera évanouie à son tour ? » 

Dans la récente discussion du budget de 

l'exercice 4883, le gouvernement, la Cham-

bre et la commission avaient d'un commun 

accord décidé qu'on éviterait d'ouvrir de 

nouveaux chantiers pour la création des 

lignes de chemins de fer non encore entre-

prises, mais que l'on poursaivrait résolu-

ment l'exécution des lignes déjà commen-
cées. 

Or, l'exercice de 4 883 est en cours depuis 

moins de deux mois, et déjà, sur plusieurs 

points du territoire, notamment entre Fon-

tenay et Cholet, les travaux commencés ont 

dû être interrompus faute des ressources 

nécessaires. 

Voilà donc où a abouti cette violente cam-

pagne contre les grandes Compagnies I C'é-

tait bien la peine, vraiment, de partir si vail-

lamment en guerre pour s'arrêter à la pre-

mière étnpe, abandonnant à l'action des-

tructive des intempéries des travaux impro-

ductifs entrepris à grands frais pour le plus 

grand avantage des candidatures républi-

caines I 

m ,UTTT Mpyr ma» 

élé d'un charretier de Parville qui a élé coi 

damné à 4 fr. d'amende pour ivresse. » 

* « 

A Lunac (Aveyron), l'instituteur avait im-

posé à ses élèves le libelle du pasteur Steeg 

intitulé : Instruction morale et civique. Le con-

seil municipal a pris une délibération pour 

demander l'interdiction de ce livre. Le préfet 

de l'Aveyron a annulé la délibération et 

donné raison à l'instituteur. Les familles ont 

retiré leurs enfants de l'école. 

Il n'y a pas à hésiter dans de tels cas. Il 

est évident que la loi de neutralité est le plus 

effronté des mensonges pour nos pachas ad-

ministratifs et universitaires. 

UN BAIN FROID. 

Ce matin , vers 40 heures 4/2, un sieur 

r-..de Saumur, s'est assis sur le parapet 

du pont Cessart, puis s'est renversé en ar-

«
e
ji**"

 disant : Ccn ett
 P

as
P

lui
 difficile fNc 

Après avoir apprécié la température du 
"quide, il aura trouvé plus sage d'en sortir 

"
u
 Plus vite, et, profitant de son savoir 

yooame nageur, il a fait des brasses en se 

•aissant aller au courant. Aussi les canton-

"ws.baliseurs ont-ils eu le temps de se por-

w a son secours et de le rejoindre vis-à-vis 
w Blanchisserie. 

fii.uT.Ï80 bureau de
 P°

lice
« «

 a é,é C0D
" uuti a i Hospice. 

1,E DÉFICIT COMMUNAL. 

Le Moniteur contient un article intéres-

sant sur les centimes additionnels. Les char-

ges des communes s'accroissent depuis plu-

sieurs années dans des proportions telle-

ment effrayantes, qu'un écrivain delà Revue 

des Deux-Mondes n'a pas craint de prononcer 

récemment le mot de déficit communal, tout 

en souhaitant, disait-il, que son cri d'alarme 

ne fût ni opportun ni justifié. 

« Nous le trouvons, pour notre part, dit 

le Moniteur, justifié dans une large mesure 

et partant d'une opportunité incontestable. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui, au surplus, que 

se manifestent les inquiétudes. Dès 4 873, 

l'honorable M. Goulard se croyait obligé de 

recommander aux municipalités l'ordre et 

l'économie. 

» Le nombre total des centimes commu-

naux était, pour les 36,000 communes de 

France.de 4,74 2,0*0 en 4 878; de 4 mil-

lion 758,568 en 4884 ; et de 4,772,995 en 

4 882. » 

En 4884 , les centimes additionnels fai-

saient plus que doubler l'impôt dans 3,248 

communes. En 1882, ce nombre s'est aug-

menté. Il était de 3,334. 

« Ce qu'on peut dire, c'est que, grâce 

aux centimes additionnels des communes, 

auxquels viennent s'adjoindre, en nombre 

presque égal, d'autrts centimes additionnels 

imposés au profit des départements, le prin-

cipal des quatre contributions directes est à 

peu près doublé dans toute la France. Ce 

principal a été de 379,398,300 fr. en 4 884, 

de 375,436,500 fr. en 4 882; il est porté 

pour 378,400,500 fr. dans les prévisions de 

4 883. Or, pour la même période, le total des 

centimes communaux et départementaux 

s'élève parallèlement à 327,077,576 fr. en 

4884 , à 330,599,504 fr. en 4882; et on 

l'évalue provisoirement, pour 4883, à 327 

millions 88,954 fr. 

» Cette progression inquiétante est desti-

née forcément à croître, depuis qu'a disparu 

l'obligation légale d'adjoindre les ptus im-

posés aux conseillers municipaux pour 

le vote des impositions communales , et 

qu'ainsi le vote des principaux intéressés ne 
peut plus arrêter de coûteuses folies. » 

D'après les rapports mêmes du ministre 

de l'instruction publique , les communes 

sont présentement endettées de 375 millions 

550,595 fr. vis-à-vis de la caisse des écoles, 

et l'on parle couramment de les obliger à y 

puiser encore 74 6 millions. C'est un mil-

liard de plus à ajouter de ce chef à l'énorme 
passif dont nous ignorons le chiffre exact. 

« Ce n'est pas tout encore. Aux termes 

de la loi récemment votée par la Chambre et 
soumise actuellement au Sénat, il dépend 

du préfet de rendre obligatoire pour une 

commune la dépense et par suite l'emprunt 

Il y a quelques jours, les habitants d'une 

maison située dans les environs de Sainte-

Maure (Indre-et-Loire) ont éprouvé une bien 

vive émotion. 

La femme Véron et son fils étaient cou-

chés dans deux chambres contiguës. Vers 

4 4 heures 1/2 ou minuit, un bruit se fit 

entendre dans l'appartement occupé par la 

femme Véron. Ce bruit paraissait causé par 

un animal ou par un homme marchant à 
quatre pattes. Il se rapprochait du lit. 

La femme se mit sur son séant. La frayeur 
l'avait saisie. 

— Est-ce toi? dit-elle en s'adressont à 

son fils. 

Celui-ci s'éveilla en sursaut. 
Le bruit avait cessé. 

— Ce n'est donc paa toi qui marche dans 
ma chambre? reprit la femme. 

— Mais, non ; je ne me suis pas levé. 

— Eh bien I lèves-toi donc! J'ai entendu 
du bruit ici. 

Au même instant la porte fut ouverte 

précipitamment, et un homme se sauva avant 
l'arrivée du fils Véron. 

C'était un malfaiteur qui s'était caché 

dans la maison avant la nuit. Croyant que 

la femme Véron habitait seule , il avait l'in-

tention de la voler et peut-être de recourir à 

un assassinat. [Journal d'Indre-et-Loire.) 

LE MANS. 

Deux vauriens, entrés dans l'église Saint-

Benoît, se sont installés à l'orgue, et pen-

dant trois quarts d'heure ont joué des airs 

de chansons obscènes. Le vicaire et le sa-

cristain, insultés et injuriés, n'ont réussi à 
faire partir les profanateurs qu'en les mena-
çant de requérir la police. 

Dans quelques jours, la ville de Douai va 

posséder sa centenaire. Celte vénérable per-

sonne, qui demeure rue de l'Arbre-Sec, 4 2, 

se nosnme Constance Rémy et est née à 

Saméon (arrondissement de Douai), le 6 

mars 4 783. Il y a quelque quatre-vingts 
ans qu'elle se mariait, à Rumegies, avee M. 

Louis Leleu, dont elle est veuve, d'ailleurs, 

depuis de longues années. 

Détails curieux : la mère de M"" Leleu 

est morte à l'âge de 4 04 ans. Ses deux soeurs 

ont atteint l'une 4 04 ans, la seconde 96 ans. 

Lorsqu'elle a appris la mort de cette der-

nière, notre centenaire s'écria : « Qu'il est 

triste de mourir si jeune I » 

TRIBUNAUX 

La paroisse de la Bruffière (Vendée) vient 

d'être attristée par un acte de vandalisme 

impie, qui montre bien à quels excès con-

duisent les doctrines irréligieuses enseignées 

dans tous les journaux républicains et 
francs-maçons. 

A quelque distance du bourg de la Bruf-

fière, sur le bord de la route, suivant un 

pieux usage si commun dans le Bocage ven-

déen, s'élève une belle croix en pierre dite 

Croix-Girard. Dans une niche grillée était 
placée une statuette de la Sainte-Vierge. 

Un peu plus loin, et près du village de la 

Tuaudière, se trouve une autre croix ; sur 

un piédestal était scellée une statue en plâtre 

de la Sainte-Vierge, mesurant 4 mètre de 
hauteur. 

Les grilles qui protègent ces monuments 

religieux ont été arrachées, les statues ont 

été mutilées. La plus grande a été enlevée 

du piédestal, les bras ont été brisés, la tête 
a disparu. 

Le coupable est resté inconnu, comme le 

sont restés les auteurs de tant de vols sacri-

lèges commis à Nantes et dans les paroisses 
voisines. 

^ails divers* 

L'orgue de barbarie est-il un instrument 

de musique ? Si l'on pose cette question à un 
dilettante, il répondra non. 

Mais la jurisprudence répond, elle, que 

l'orgue de barbarie est bel et bien un instru-

ment de musique. Pour elle, un orgue de 

barbarie manœuvré à tour de bras et le jeu 

de Paganini, c'est la même chose ! 

La cour d'appel de Paris, chambre des 

appels correctionnels, a rendu un arrêt dans 

ce sens. 

Chose bizarre, ce sont les artistes, les 

compositeurs de musique eux-mêmes qui, 

par des efforts continus, ont fait rendre ces 

décisions. 

A la dernière fête de Vincennes, sur le 

cours Marigny, un de ces industriels, nom-

mé Hude, faisait tourner des chevaux de 

bois... et la manivelle de son orgue; il jouait 

la valse do Chilpéric. 

L'inspecteur lui demanda de payer les 

droits d'auteur. Hude refusa. 

La Société des compositeurs l'assigna en 

police correctionnelle en vertu des articles 

428 et 429 du Code pénal et de la loi de 

1794 qui punissent la reproduction musi-

cale dans un spectacle quelconque d'ceuvres 

appartenant à la Société des compositeurs. 

Le tribunal avait condamné Hude à une 

forte amende et à des dommages-intérêts 

envers la Société des compositeurs. Hude a 

fait appel et l'affaire venait jeudi devant la 
cour. 

Aux questions de M. le président, Hude 

répond : 

« — Vous me dites que j'ai joué de la 

» musique de M. Hervé, la valse à Chilpé-

» rie; de la musique, j'y connais rienl Je 

» connais que la manivelle, on tourne et ça 

h joue ce que ça veut, j'y connais rien, je ne 

» connais que ma mécanique, comme on 
» dit, mon moulin à poivre. » 

M* Doumerec a plaidé pour la Société des 

compositeurs, et la cour a confirmé le juge-

ment qui a condamné le joueur d'orgue de 
barbarie. 

Les enfants embarrassés sur la conduite qu'ils 

doivent tenir lorsqu'ils sont reçus au salon à l'heure 

des visites, seront très-satisfaits de lire le numéro 

113 du Jeune Age illustré, daté du 24 février, Ils y 

trouveront de bons conseils sur ce sujet. Les de-

moiselles y verront un joli dessin do buvard avec 

explications pour la broderie. Une anecdote risible, 

à propos de la manie du duel, fait l'objet de la 

chronique joyeuse , tandis que le courriériste pro-

fite du bruit fait autour de la vente des diamants 

de M— Sarah Bernhardt, pour faire connaître à ses 

lecteurs l'Hôtel des ventes, le mécanisme des en-

chères et l'habitude des expositions qui précèdent 

les ventes. La petite Fée Patience, attendrissant 

roman d'enfants, se poursuit, illustré par cinq des-

sins très-artistiques et très-gracieui. Le même 

numéro publie le résultat d'un concours de com-

position musicale. Abonnement : 10 francs par an ; 

chez Victor Palmé, rue des Saints-Pères, 76; 

15 centimes le numéro. 

On lit dans le Courrier de l'Eure : 

« Voici un fait sans précédent à Evreux, 
si nos souvenirs nous servent bien. 

» Hier, à l'audience du tribunal de sim-

ple police, il n'y a pas eu une seule contra-

vention concernant la ville d'Evreux. Le 

rôle de l'audience s'est borné à l'affaire 

L'ART NATIONAL , Etude sur 
l histoire de l art en France, par H. DU CLEU-

ZIOU— 2 volumes illustrés de 20 chromoli-

thographies, 20 grandes gravures hors texte 

et plus de 800 bois. Prix, broché, SOfrancs; 

reliure artistique, ÎOO francs, payables 

5 francs par mois. — Librairie A. PILON, 

A. LE VASSEUR, successeur, éditeur, 33, rue 
de Fleurus, à Paris. 



Harolié de Saumur dn »4 Février 

Blé nouveau (l'h.) 

From.l™ q. (l'h.) 

Froment (l'h.) 77 

Halle, moyn"; 77 

Seigle 75 

Orge 65 

Avoine h. bar. 50 
Fèves 75 

Pois blancs . 80 

— rouges . 80 

Colza 65 

Chenevig. . . 50 

Farine.tulas. 157 

COURS DES VINS. 

BLAWCS (a hect. 30). 

Coteaux de Saumur, 1881, 1" qualité 

M. 1881, 2« id. 

Ordin.,envir. de Saumur 1881, t*« id. 

W. 1881, a* id. 
Saint-Léger et environs 1881. 1" id. 

r
 M. 188», â- id. 

LcPuy-N.-D. elenvirons 1881, 1" id. 

H. 1881, S* Id. 
La Vienne , 1881 

19 50 Huile de noix. 50 150 
l« 50 Graine trèfle 50 — — 

— — - lin. . . 70 — — 

19 40 — luzerne 5u _ — 

10 23 Foin (dr. c.) 780 80 85 
12 80 Luzerne — 780 75à80 

9 — Paille — 780 40 
15 — Amandes. . 50 — — 

38 — Cire jaune. . 50 190 — 

30 — Chanvres 1™ 
— — qualilé(52k.50O) 40 — 

20 — 2' - — 88 — 

56 — l3« - — 34 — 

i à 

120 à 

110 â 

» a 

105 à 

> à 

105 à 

100 à 

70 à 

» 

» 

» 

90 

75 

nouGES (2 hect. 20) 

Souxay et environs, 1881 ... . 

Id. 1881 .... 

Champigny, 1882 . . 

Id. 1881. . . , 

Id. 1881 . . , 

Id. 1881 . . . 

Varrains, 1882 . . , 

Varrains, 1881 . . . 

Bourguéil, 1882 . . . 

Id. 1881 2 
ld. 1881 1" 

Id. 1881 2' 

Restigné 1881. . . ; . . 

Id. 1881 

Chinon, 1881 i™ id. 

Id. 1881 2' id. 

Id. 1881 1" id. 

Id. 1881 2" id. 

1" 

2' 

1" 

2" 

1" 

2' 

1* 

qualité 

id. 

id. 

id. 

qualité 

id. 

id. 

id. 

160 i 170 
» à t 

170 à 200 
» à » 

» à « 

» à • 

130 à 140 

» à . 

à 

BIBLIOGRAPHIE 

150 
t 

160 

> a 

150 11 160 

» à • 

130 h 120 

< à « 

> à 

Nous ue saurions trop appeler l'attention de 
nos lecteurs sur le système de crédit offert par la 
Librairie Abel Pilon (A. Le Vasseur, successeur). 
Celle administration, dont nous publions souvent 
des annonces, compte aujourd'hui plus dequaire 
cent mille souscripteurs, et son importance prend 
de jour en jour des développements plus considé-
rables. 

Ce succès n'a pas lieu de nous étonner; le 
crédit accordé présente, en effet, des avantages 
qui permettent à toute personne de posséder les 
plus grands ouvrages scientifiques littéraires, 
historiques, géographiques, etc., saus débours 
apparent (cinq francs par mois par chaque cen-
taine de francs d'achat). Nous avons en main le 
Catalogue général de cette maison , le plus 
complet de ceux qui existent en librairie ; nos 
lecteurs peuvent se le procurer en faisant direc-
tement la demande, rue de Fleurus, 33, à Paris. 

LA LANTERNE D'ARLEQUIN 

Illustrée, 10 centimes 

PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES, 

Nous rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent 
recevoir la Lanterne d'Arlequin toutes les semaines, 
pendant un an, pour 5 fr. au lieu de 8, en «dres-
sant au Directeur, ë Tours, rue Richelieu, 13, un 
mandat ou un bon de poste avec une bande de 
notre journal. C'est une laveur spéciale dont nous 
les engageons à profiler. 

Sommaire du n° i 00 : Siint-Cyr. L'Élève de 
Saint-Cyr et la Saint - Cyrienne (chansons). Le 
Sénat a repoussé la loi de proscription. Fallières à 
Nérac. Arlequinades. Crises ministérielles chez 

différents p«uples. Uue idée splendide. Lee princes 
bons à pendre. L» liberté sous la République. Les 
pochards du conseil municipal de Roubsix. L'al-
coolisme. La laitière et le pot au lait (fable imitée 
de La Fontaine). 

Abonnements : 8 fr. par an ; 4 fr. pour 6 mois ; 
10 centimes le numéro. Dans 1ns gares, les bonnes 
librairies, chez les marchands de journaux. — Bu-
reaux, à Tours, rue Richelieu, 13. 

Se trouve, a Saumur, chez M. DÉZÉ, libraire. 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878. 

Classe 66. 

M«»,MIA.E iP'ABtCtENT. 

COFFRES-FORTS 

JVl. HAFFNER aîné, fabri-
cant de coffres-forts, a obtenu une MÉDAILLE 
D'ARGENT à l'Exposition universelle de Paris 
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-
truction de ses coffres-forts. Reconnus supérieurs 
pour leur solidité, leur incombustibililé, leurs 
serrures ont présenté au jury une sécurité incompa-
rable contre les crocheteurs les plus habiles. 

Nous sommes heureux de porter cette bonne 
nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont 
déjà munies de coffres de la maison Haffner, et 
nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette 
maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter 
encore dans le choix d'un constructeur. 

Coffres depuis 120 fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà. 
Pour les renseignements, s'adresser au bureau 

du journal, où il y en a toujours en dépôt. 

En dehors du dépôt, un be\ album en chromo-
lithographie est à la disposition des personnes qui 
voudront se rendre compte du choix, de la variété e 
de la beauté de$ Coffres de la Maison HAFFNER. 

COSTUMES 
Pour la Cavalcade et le Bal masqué 

Nous informons les jeunes gens 

de notre ville qu'ils trouveront 

chez M™ CHOUANET, concierge 

du Grand-Théâtre d'Angers, u
n 

grand assortiment de 

Costumes pour la Cavalcade et 

le Bal masqué du h mars. 

Mme CHOUANET se trouvera 

à Saumur (au Théâtre), l
es 

vendredi 2, samedi 3 et dimanche 

h mars. 

Le Courrier d'Angers publie cette note ! 

« Tout le monde a pu remarquer, aux 

fêtes du Carnaval, la richesse et la variété 

des costumes mis en location par M. Choua-

net, concierge du Théâtre. M. Chouanel 

rappelle aux amateurs qu'il tient tout son 

assortiment à leur entière disposition et les 

invite à venir, dès maintenant, arrêter leur 

choix. » 

PAUL GODET, propriétaire-gérant 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DO 27 FÉVRIER 1885. 

Valeurs au comptant. 

3 V.. • > 
1 % amortissable 

* V* 7. 
5 V. 
Obligations du Trésor 

Obligations du Trésor nouvelles 

Bons de liq. départementaux. 

Banque de France 

Comptoir d'escompte . . . , . 

Crédit Foncier, act. 500 fr. . . 

Crédit de France 

Crédit mobilier , . 

Dernier 

cours. 

Clôture 

préc'° 
Valeurs an comptant Dernier 

cours. 

Clôtur" 

préc** 
Valenrs an comptant. Dernier 

cours. 

Clôtur" 

préc'« 

80 70 80 45 733 75 740 • 
81 25 81 » t I Paris-Lyon-Méditerranée. . . 1610 » 1615 « i t OBLIGATIONS. 

112 i 112 » » » 1130 » 1117 50 ■ • 

115 20 115 X5 » i 1872 SO 1880 i t < Ville de Parts, oblig. 185S-1860 508 * 508 t 

510 > 510 o i t 1272 50 1280 » » » — 1885, 4 •/•• • • 520 < 516 t 

501 ( 505 t » • 800 * 80* » — 1869, 8 •/.- • • 402 » 402 » 

518 ► 519 i » » Compagnie parisienne du Gaz. 1495 » 1500 » » > — 1871, » '/.. • • 392 50 391 50 

5290 t 5275 . 1 » 2335 • 2320 • t i — 1875, 4 •/•• • • 519 • 515 t 

975 » 980 > » s C. gén. Transatlantique. . . . 472 SO 474 > l » — 1876, 4 "/.• • • 516 » 51» > 

1330 » 1310 » » t ! Dép. de la Seine, emprunt 1857 245 i 245 » 

85 » 35 » » » 1 Bons de llquid. Ville de Paris. 524 > 522 t 

385 t 385 » » » - Obligation» communales 1879 t » 1 437 » 

> » 

« t 

» V 
» » 

0 » 

Valenrs an comptant. 

Obllgat. foncières 1879 3 •/. 

Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Parii-Lyon-Méditerranée. 

Paris-Bourbonnais .... 

Canal de Suez. ...... 

Dernier 

cours. 

Clotur* 

prêté'* 

433 » 434 • 

359 t SS7 • > • 

857 > 356 50 » t 

367 50 3<7 as • » 

367 50 SS5 » < i 
S58 50 357 • t i 

36» » 362 75 » » 

365 » 845 i i » 

571 85 575 » • e 

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT. 

M
M

« veuve LAUMONIER, ayant l'in-
tention de retirer le cautionnement de 
son mari, décédé notaire à Saumur, 
fait la présente déclaration, confor-
mément à la loi. 

Étude de M« GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

A VBNDBB 

ÏÏW 3AWL® IW 
Avec Pavillon et Gave, 

Situé à Saumur, rue de la Gueule-
du-Loup. 

S'adresser à M9 GAUTIER, notaire. 

Étude de M« GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

111 MAISON BOURGEOISE 
Site à Saumur, rue du Pressoir-

Saint-Antoine. 

S'adresser, pour traiter, au notaire. 

A VENDRE 

il flilêli 
PROPRE A LA CONSTRUCTION 

Situé à Saumur, rue Fardeau. 

S'adresser à M» GAUTIER, notaire. 

M. Tr D|Y avoué à Saumur, 
Ll!J MI, demande de suite 

un petit clerc, sachant bien 
écrire. 

TRAVESTISSEMENTS 

LA MAISON GASNIER 
Place de la Bilange, 

Se charge de fournir TOUS COSTUMES pour 
CAVALCADE et BAL TRAVESTI, et prie de ne 
mettre aucun retard a commander ou à retenir les 
COSTUMES que l'on désirerait louer. 

Elude de M' GAUTIER , notaire 
à Saumur. 

A VENDRE 
OU A LOUER 

Pour la Saint-Jean ISS3, 

UNE BELLE MAISON 
Située au Pont-Fouchard, 

Avec cour, servitudes et 
jardin. 

S'adresser au notaire. (6) 

A VENDRE 

JUMENT DE SANG 
Six ans, alesane.— Belles actions. 

S'adresser à M. DE NEUVILLE, 78, 

rue d'Orléans. 

A VENDRE 

BON ET FORT CAMION 

S'adresser au bureau du journal. 

PERRUQUES 
DE TOUS STYLES. 

M. FOURNIER, coiffeur, rue du 
Puits-Nouf, se charge de procurer, en 
location, pour la Cavalcade, des PER-
RUQUES de tous styles eu prévenant 
huit jours à l'avance. 

PRIX MODÉRÉS. 

A VENDRE 

UNE BONNE JUMENT 
DE 7 ANS 

Prix: 600 francs. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRE 

UN JOLI PLANT 

De PEUPLIERS suisses 
S'adresser à M. DELANOUE-CHB-

VRIER , propriétaire à Gaure, com-
mune de Varennes. (689) 

Étude de M* HILAIRE , notaire à 
Longué, successeur de M* GUÉRIR. 

A L'ADJUDICATION 

Pour entrer en jouissance de suite. 

En l'étude et par le ministère 
dudit M» HILAIRE, 

Le dimanche 4 mars 1883» a 

1 Heure de l'après-midi, 

LA BELLE PROPRIÉTÉ 
DE 

MONTAGLAND 
Comprenant : 

1"'. Maison de maître, vastes ser-
vitudes, bosquets, jardins anglais et 
potagers, charmilles, futaies, prai-
ries ; le tout entouré de murs. 

2»»'. La ferme de Chante-Merle , 
consistant en bâtiments d'habitation 
et d'exploitation, terres labourables, 
prés, pâtures, bois taillis, vigne ; le 
tout en un seul tenant, d'une conte-
nance de cinquante - un hectares 
soixante-dix ares vingt-cinq centiares. 

Ces immeubles, situés dans la com-
mune de Ragneux, à 2 kilomètres de 
Saumur, sur les bords du Thouet, 
sont dans une position délicieuse. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments, à M* HILAIRE, notaire à Lon-
gué, dépositaire du cahier des char-
ges. (99) 

de NICE, faisant 
tout spécialement 

les pures huiles d'olives, demande des 
représentants et des voyageurs à la 
carte pour toutes les principales villes 
de Maine-et-Loire, Saumur excepté, 
et des départements limitrophes. On 
exige d'excellentes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

 , . • i M 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

H. BATJDTJ, marchand tail-
leur, fait savoir que , pour donner 
plus d'extension à ses affaires, il s'est 
adjoint un associé, et va transférer, à 
la Saint-Jean prochaine, son magasin 
et ses ateliers, 

Bue d'Orléans, 1%. 

ON DEMANDE de suite une bonne 
femme de chambre. 

S'adresser au bureau du journal. 

ACTIONS 
DB LA 6BAHDB SOCIÉTÉ 

DES 

CHEMINS DE FER RUSSES 
idmtett à la Cote ofUcMU dt Parti (U t fi**») 

INTÉRÊT 5 0/0 en OR garanti par l'État 

litcrêt 5 0/0.. 25 f » 

Divideide « M 

REVEND DE 1881 

PAYS m 1882 

à Paris, Amsterdam, 

Londres, Berlin, 

Saint-Pétersbourg. 

PROGRESSION DES REVENUS DES DIX DERNIÈRES ANNÉES 

ll'SI 

84 28 
36 U 

Srtiar lCTIOll.M » 

1872 27' 20 

1873 S7 88 

1874 38 50 

1875 88 75 

1876 81 43 

1877. 

1878. 

1879. 

1880. 

1881. 

36 70 

87 10 

Buédent de R«eti« p«ur 18IÎ («nvir. P. b,7OO,O00) 

Le Dividende sera fixé par l'Assem-

blée du mois de Mai prochain. 
Les Payements de Coupons, Amor-

tissements , Echange de Feuilles <* 
Coupons, etc., se font à Parts, àj" 
BNQTJE RUSSE & FRAN-

ÇAISE, 4, rue Auber. 
' Actions de 500 fr., prix actuel, en-
viron 665 fr. — Actions da Jouis-

sance, 210 fr. 
NET DK TOtJT IMPÔT 0P RRTEKPB^ 

Saumur, imprimerie P. GODET. 

LEAUKSU 
Vaccine de la Boucîie1 

Supprime 

IJJSTAKTAKÉMENT,. 
etp'TÛUJÛU.£lSl«r 

T< iT/innr im nn nnnn sunn 

franco sur demande. 

Se trouve à Saumur, chez MM. BBSSON, pharmacien , 58, place de la Bilange; DÉCART, coiffeur ; BOUCKBT, coiffeur, î, rue Saint-Jean. 

MAUX; DENTS 
L'ALCOOLAT DE ML ÈtfSîffi DOULEURS RHUMATISMALES SSttSSt 

et, par conséquent, 

reitraction i l'IttrificatioB 
S'adreutr à M. «a». 

10, Rue Ampère, PAW* 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

Hôtel-de-VUle de Saumur, k lg 

Certifié par fimprimtw soussigné. 

tB MAIHB, 


